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Unité technique d'exploitation (UTE)

Attention, dans le contexte des élections sociales, la notion d' "entreprise" n'est pas l'entité juridique A.S.B.L. Pouvoir organisateur mais bien l’UTE.

Entre le 09/12/2011 et le 22/12/2011, suivant la date d'élection qui a été choisie, l’employeur doit informer par écrit le CE, le CPPT ou à défaut la délégation syndicale, des UTE qu'il entend définir.
L' U.T.E. se caractérise par une autonomie économique ou sociale :

Dans le cadre des élections sociales, on entend par entreprise, l’UTE, définie à partir de critères économiques (lien économique ou même activité entre plusieurs entités juridiques, …) et sociaux (cohésion sociale entre communautés humaines rassemblées dans un même bâtiment, règlement de travail commun, ….). 
En cas de doute et jusqu'à (X -35), l'organisation syndicale peut émettre son avis avec preuve à l'appui; dès lors l'employeur doit faire part de ses décisions par écrit (voir calendrier) et s'il n'y a toujours pas d'accord, l'organisation syndicale peut introduire un recours devant le tribunal au plus tard à (X -28) c'est-à-dire entre !e 10/01/2012 et le 23/01/2012.

En cas de doute, c'est toujours l'autonomie sociale qui l'emporte : les critères sociaux sont décisifs, indépendamment de la réalité de l'autonomie économique.

La constitution des U.T.E. est donc très large

-
1 U.T.E. regroupant plusieurs écoles dépendant de P.O. différents ;
-
1 ou plusieurs U.T.E. au sein d'un même P.O.

Si une entreprise se divise en plusieurs entités juridiques, celles-ci peuvent se regrouper si certaines n'atteignent pas l'effectif requis.

En cas de fusion, c'est la nouvelle situation qui sera prise en considération.
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